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Le cercle vicieux 
des violences

L
a violence brutale et organisée des 

casseurs, à Genève et à Lausanne, 

a choqué l’op inion rom ande, plus 

h a b i tu é e  à v iv re  de te ls é v é n e 

m ents par écran interposé q u ’à domicile. 

Mais plus que cet acharnem ent à détruire 

d ’une poignée de voyous, ce son t les m ul

tiples gestes et paroles générateurs de vio 

lence qui préoccupent.

Les organisateurs des grandes m anifesta

tions contre  le G8 to u t  d ’abord . Le m o t 

d ’ordre rassem bleur «N on au  G8», m êm e 

s’il vou la it se décliner de m an iè re  paci

fique, porte  en lui u n  germ e de violence. 

C o m m en t ne pas frustrer un e  frange des 

m anifestants quand  on  sait l ’impossibilité 

de  c o n c r é t i s e r  u n  te l  s lo g a n ?  F a u t- i l  

s ’é to n n e r  q u e  d a n s  ces c o n d i t io n s  les 

actions de blocage aient con n u  des déra 

pages et que tous les m ilitants n ’aient pas 

fa it p reu v e  de la ca lm e  d é te rm in a t io n  

d ’u n  G andhi?

Les organisateurs encore. Avant les m an i

festations, ils n ’o n t jam ais clairem ent pris 

leurs distances d ’avec la violence. Il a fallu 

a ttendre les prem iers saccages p o u r que se 

m anifeste leu r rép robation . Et encore se 

sont-ils empressés de relativiser leur cour

roux  en évoquan t les violences com bien  

plus graves que connaissent les peuples de 

par le m onde. C om m e si les sévices et les 

a t te in tes  aux  d ro its  h u m a in s  p o u v a ien t 

justifier de la m oindre m anière la rage de 

casser ici. Leurs regrets face aux attaques 

de  c o m m e rc e s  de  q u a r t i e r  s o n n a i e n t  

com m e u n  feu vert à l’assaut des banques 

et des multinationales.

Les organisateurs toujours. Leur refus de 

faire la police dans les rangs des manifes

ta tio n s  et de m e ttre  su r  p ied u n  service 

d ’ordre digne de ce nom , to u t com m e leur

exigence d ’extrêm e d iscrétion  des forces 

de l’ordre, n ’on t pas peu facilité le travail 

des casseurs.

Les autorités ensuite. A Genève, les consé

quences de la tro p  g rande  re tenue co m 

m andée initialem ent à la police - dépréda

tions et pillages - o n t finalem ent conduit à 

des interventions aussi musclées que dis

proportionnées, elles-mêmes génératrices 

de violence de la part de certains jeunes. 

Et qu e  d ire  des b o u rg eo is  a c co u ru s  au  

spectacle, sifflant les forces de l’ordre et, à 

l’occasion, lançant des projectiles?

A ce c h a p i t r e  de  l ’i n c i t a t i o n  i n c o n s 

c ie n te ,  les m é d ia s  n e  s o n t  p as  i n n o 

cents. La m ise en exergue sy s tém atique  

des dangers  possibles, la place exagérée 

d o n n é e  au x  m e n to rs  - eu x  auss i au to -  

p ro c lam és  ! - des m a n ife s ta t io n s  n ’o n t  

p u  q u ’échauffer les esprits, à l ’in s ta r  des 

p ro ph é tie s  au to réa lisan tes .

La violence crue, sans aucune d im ension 

politique, se tap it sous u n  m ince  vernis 

de civilisation. Un événem ent exception

nel suffit à la faire surgir. Bien sûr, on  ne 

p e u t  i m a g i n e r  e n  é r a d i q u e r  e n  t o u t  

t e m p s  to u t e s  les é r u p t io n s .  M a is  u n  

m in im u m  de conditions devra être réuni 

à l’avenir p o u r  que puisse s’exercer plei

n e m e n t  la l i b e r t é  d ’e x p re s s io n .  T o u t  

d ’abord  aux  organisateurs d ’assum er leur 

responsabilité en cessant de jo u e r  su r les 

m o ts  - le pacifism e ne p eu t flir te r  avec 

a u c u n e  fo rm e  de v io lence. A eux  aussi 

d ’im p o se r  des règles claires et d ’exclure 

de leurs rangs les in d iv id us  qu i desser

vent la cause. Aux autorités enfin de défi

n ir  u n e  s tra tég ie  claire et constan te , de 

t r o u v e r  ce d if f ic ile  é q u i l ib r e  e n t r e  la 

g a ra n t ie  des l ib e r té s  e t l ’o rd re  pub lic , 

deux exigences indissociables. JD
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_________

L'égalité de traitement prise d'assaut

Le Conseil des Etats s'est prononcé en faveur 
d'une amnistie fiscale générale. Cette décision 
avantage les fraudeurs. En outre, le paquet 
fiscal, que les Chambres fédérales devraient 
adopter à la fin de la session d'été en cours.

institutionnalisera définitivement les 
différences de traitement entre couples 
mariés et concubins. Deux mesures qui 
portent atteinte au principe d'égalité, 
pourtant essentiel en matière fiscale.

Amnistie fiscale: une générosité malvenue

M
êm e les ré ticences ex 

primées par Kaspar Vil- 

liger n’y on t rien fait. Le 

Conseil des Etats a décidé la se

maine dernière de donner suite 

à l’initiative du canton du Tes- 

s in  d e m a n d a n t  u n e  am n is t ie  

fiscale générale.

Par le passé, trois am nisties 

fiscales globales (1940, 1945 et 

1969) furent déjà accordées. Les 

deux premières amnisties équi

libraient une modification de la 

lé g is l a t io n  d é fa v o ra b le  au x  

contribuab les: en 1940, in t ro 

duction de l’im pôt sur la défen

se n a tio n a le  e t en  1945, a u g 

m entation  de 15 à 25% du taux 

de l ’im p ô t  a n t ic ip é .  E n  r e 

v a n c h e ,  l ’a m n is t ie  de 1969 

obéissait déjà à u n  beso in  u r 

gent de recettes fiscales.

Le «grand pardon» fiscal est

en  effet ten tant à l’heure où les 

caisses fédérales ne ré so n n en t 

pas d ’espèces sonnantes et tré 

buchantes. Les résultats d ’une 

am nistie ne son t toutefois que 

rarem ent à la hauteur des espé

rances des au torités (D om aine  

P u b lia i 1551).

En p r in c ip e ,  u n e  a m n is t ie  

dite générale vise aussi bien les 

im pôts de la Confédération que 

ceux, plus im portants, des can

tons et des com m unes; la m e 

sure  su p p r im e  l’ensem ble des 

conséquences ju r id iq u e s  de la 

soustraction d ’im pôt, en parti

culier les peines pénales e t les 

r a p p e l s  d ’im p ô t .  T o u te fo is ,  

l’idée fait son chem in d ’im p o 

ser forfaitairement les som mes 

n on  déclarées qui reviendraient 

à la surface, pour éviter que les 

a m n is t ié s  ne  r e s te n t  b la n c s

com m e neige. La libérale gene

voise Barbara Polla a d ’ailleurs 

déposé une initiative p o u r une 

am nistie m oyennan t paiem ent 

d ’une taxe libératoire forfaitaire 

de 5% de la fortune non  décla

rée. Mais, cet am énagem ent ne 

rend  pas l’idée d ’amnistie plus 

acceptable.

O n connaît la vieille rengaine 

des partisans de l’am nistie : en 

p erm ettan t au contribuable de 

se d éd o uaner , o n  lui évite de 

p e rp é tu e r  so n  in f ra c t io n .  Le 

frau d eu r dev iend ra it  a insi un  

contribuable  honnête. La tolé

ra n c e  zéro  ne s ’a p p l iq u e ra i t  

alors qu ’aux petits délinquants 

mais pas aux fraudeurs fiscaux !

Le Conseil fédéral a tenté  de 

s’opposer à la «générosité» des 

sénateurs en rappe lan t n o ta m 

m e n t que nos partenaires  e u 

r o p é e n s ,  q u i  v i e n n e n t  t o u t  

ju s te  d ’a c c e p te r  le m a in t ie n  

p ro v iso ir e  de n o tr e  sy s tèm e  

d ’im position  à la source, co m 

p r e n d r a i e n t  m a l c e t te  d é c i 

sion. En vain. Et, en  cette pé 

r io d e  é lec to ra le , o n  im ag in e  

mal le Conseil national ne pas 

adhérer égalem ent à l’initiative 

tessinoise.

En rev a n c h e , le P a r le m e n t  

n ’ira  ce r ta in e m e n t pas con tre  

l ’avis des c a n to n s ,  p re m ie r s  

concernés par cette décision. En 

1995 déjà, ceux-ci s’étaient op 

posés au projet fédéral. En effet, 

si le bénéfice financier de l’opé

ra tion  est aléatoire, la révision 

de la s i t u a t i o n  des c o n t r i 

buables dans de nom breux do 

maines entra îne , elle, des su r 

coûts bien réels. Puisse l’histoi

re se répéter ! ad

Imposition de la famille : le mariage va devenir un privilège fiscal

E
vénem en t p lu tô t rare dans la vie p o 

l i t iq u e  fé d é ra le  : il a u ra  fa llu  u n e  

conférence de conc ilia tion  p o u r  r é 

soudre les dernières divergences entre  les 

deux conseils sur le tra in  de m esures fis

ca les . Si c e t te  c o n fé re n c e  a d é c id é  de 

suivre les p ropositions généreuses - p o u r 

les p ropriétaires - du  Conseil na tional en 

m atière d ’im position  du  logem ent, elle a 

en revanche privilégié les visions conser

vatrices des sénateurs concernan t la ch ar

ge fiscale des familles.

Les partisans d ’u n  tra item en t véritable 

m e n t  égal des c o n cu b in s  e t des couples 

mariés, em m enés par la d ém ocra te-ch ré 

t i e n n e  s a in t - g a l lo is e  L u c re z ia  M e ie r-  

Schatz , av a ie n t o b te n u  u n e  trè s  c o u r te  

v ictoire au Conseil n a tiona l: s’ils le so u 

haitaient, les concubins avec enfants p o u 

va ien t se vo ir a p p liq u e r  le m êm e tra i te 

m en t que les couples mariés.

Il n ’en sera rien. Le «splitting partiel», 

c ’est-à -d ire  l’im p o s i t io n  co m m u n e  à u n  

ta u x  favorable, sera réservé aux  couples 

m ariés  avec enfan ts . Certes, le T ribuna l 

fédéra l a d m e t des d ifférences de t r a i te 

m e n t fondées su r  l’é ta t civil: est-ce une 

raison  p o u r les institu tionnaliser?

Deuxièm e divergence résolue en  faveur 

du  Conseil des Etats: le système d ’im posi

tion  com m une  des couples m ariés («split

ting») sera im posé aux can tons dans la loi 

fé d é ra le  d ’h a r m o n is a t i o n .  C e u x -c i  ne 

p o u rro n t pas avoir u n  système d ’im posi

tio n  ind iv iduelle , p o u r ta n t  p lus ju s te  et 

confo rm e aux réalités sociales (D om aine  

Public n° 1431 et 1528).

Favoriser les paren ts est une m esure de 

politique familiale b ienvenue; privilégier 

les époux  au dé trim en t des concubins est 

une ingérence regrettable dans la vie p r i 

vée. C om m e le re m a rq u a i t  K aspar Villi- 

ger, la déc is ion  du  P a r le m e n t va, hélas, 

conduire  la politique fiscale du pays p ou r 

de nom breuses années encore. ad
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Assurances sociales

Retraite flexible: 
le reniement

Pas de retraite flexible pour les salariés plus 
modestes. Le Conseil des Etats désavoue 

l'engagement du Conseil fédéral.

L
a onzièm e révision  de l’AVS rem et 

en cause des avantages accordés aux 

fem m es ; l’âge de leur re tra ite  sera 

aligné sur celui des hommes. Il avait 

été admis par le Conseil fédéral, puis par le 

Parlement en première délibération, qu’une 

partie au m oins des économies ainsi réali

sées se ra it  res tituée , n o ta m m e n t p a r  u n  

soutien aux revenus les plus modestes pour 

qu’ils puissent envisager une retraite antici

pée dès 62 ans. La statistique révèle que ce 

sont les femmes de condition  la plus m o 

deste q u i re s ten t actives ju s q u ’à 65 ans. 

A près des m arch and ag es, R u th  D reifuss 

s’était fait im poser u n  m on tan t m axim um  

de 400 millions de francs, la moitié de ce 

qui a u ra i t  été justifié . Or, le C onseil des 

Etats vient de décider de biffer ces 400 mil

lions. Le reniem ent est complet.

Il faut observer les étapes de cette m a 

nœuvre. En lim itant le m o n tan t global, le 

Conseil fédéral ne laissait com m e soutien 

individuel à une retraite anticipée que des 

aides m inim es, de quaran te  à cent francs 

supplém enta ires  pa r  mois. Puis, dans u n  

d e u x iè m e  te m p s ,  le C o n se i l  des  E ta ts  

constate que ces soutiens sont trop  faibles 

p o u r être significatifs. D onc il biffe. Q u a 

rante à cent francs, c’est peut-être  peu de 

chose pour les sénateurs, mais par rapport 

à u n  revenu de 1000 francs par mois, cela a 

u n  poids proportionnel.

La len teu r du  tra ite m e n t de ce dossier 

englue la gestion politique et sa lisibilité. 

L’engagem ent prem ier du Conseil fédéral 

d ’encourager une retraite flexible p o u r les 

plus modestes est oublié au vu des circons

tances nouvelles. Le tem ps délie de toute  

promesse antérieure. A ce rythme-là, il n ’y 

a plus de parole politique. ag

AVS et second 
pilier: la répartition 
des rôles

E
n annonçant l’in tention  du 

Conseil fédéral de reporter à 66, 

puis à 67 ans l’âge de la retraite, 

Pascal Couchepin a rappelé, com me 

pour se justifier, que le second pilier 

perm ettait de trouver des solutions au 

torisant une retraite flexible.

Mais cette flexibilité, qui existe déjà 

de fait dans de nom breux secteurs, se

rait remise en  cause par u n  recul de 

l’âge de l’AVS. Les caisses de pension 

professionnelles seraient incapables de 

fournir pendant une ou deux années 

supplémentaires u n  équivalent AVS en 

plus de la rente cotisée. O n répondra 

qu’il suffira le m om ent venu de riper 

d ’une année ou deux l’ensemble du 

système. Mais la complexité et la varié

té des dispositifs rend l’exercice p arti

culièrement périlleux. D ’où le simplis

me de la formule : AVS retardée et 

flexibilité compensatrice réservée au 

second pilier. a£

Place économ ique__________________

L'attrait grandissant de la Suisse

L
a v igueur du franc p lo m 

be les e x p o r ta t io n s  su is 

ses. Les entreprises é tran 

gères n ’en o n t cure. Elles son t 

to u jo u r s  p lu s  n o m b re u s e s  à 

s’installer chez nous p o u r d iri

ger les filiales im plantées dans 

les pays de l’U nion  e u ro p éen 

ne. La toute  nouvelle libre cir

culation des personnes sim pli

fie la m ig r a t io n  des ca d re s .  

C ’est u n e  facilité m êm e p o u r  

les f i rm e s  a m é r ic a in e s ,  à 

l’exemple de Gillette ou Procter 

& Gamble. Les organes can to 

n a u x  de p r o m o t i o n  é c o n o 

m ique s ’activent p o u r  ren fo r 

cer la tendance. Le Secrétariat 

d ’Etat à l’économ ie (seco) o r 

ganise en Allemagne une cam 

pagne p ou r vanter les vertus de 

notre  place économ ique.

Les a to u ts  affichés o u v erte 

m e n t  p a r  la Suisse s o n t  b ien  

connus: la stabilité politique et 

so c ia le , la q u a l i té  des i n f r a 

structures, du cadre de vie et du 

système éducatif. Mais, com me 

le relève l’hebdom adaire  Facts, 

les firmes étrangères so n t to u t 

au tan t attirées par la souplesse 

du marché du travail en Suisse. 

Contrairem ent à ce qui se passe 

généralement dans les pays voi

sins, le «dégraissage» des effec

tifs est aisé après trois mois de 

p ré a v is .  A u tre  a t o u t  de la 

Suisse: la légèreté de l ’im p ô t  

sur les bénéfices, inférieur de 10 

% à celui des concurrents, avec 

une prim e particulière p o u r les 

sociétés holding.

Les f i rm e s  é t r a n g è re s  q u i 

n ’e x p o r t e n t  p a s  m a is  se 

co n ten ten t de diriger leurs af

faires à p a rt ir  de la Suisse son t 

d o u b le m e n t  g ag n an tes . Elles 

b én é fic ien t des avan tages r é 

servés à tou tes  les en treprises 

s a n s  ê t r e  p é n a l i s é e s  p a r  la 

lou rdeur du franc. at
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Pauvreté

La misère avance masquée

On devient pauvre e t on le reste. La défaillance exceptionnelle se transforme 
trop souvent en handicap permanent attirant d'autres malheurs. 

Le système de protection sociale est inadapté, il abouti à l'exclusion. Largué, 
on se cache dans la honte, otage de la charité qui remplace le droit.

I
l y a les grands chiffres de la 

pauvreté; 10 à 15% de la po

pulation suisse vit dans le dé

nuement. Mais il y a aussi les 

petits nombres de la misère quoti

dienne vécue par des hommes et 

des femmes. Une recherche diri

gée par Stéphane Rossini de l’Uni

versité de Neuchâtel, et conseiller 

national socialiste valaisan, a suivi 

les va et vient de la pauvreté ano

nyme (voir encadré). Pris au piège 

d ’un système de protection social 

qui produit dépendance et exclu

sion, il y a les pauvres que l’on 

connaît, et reconnaît, et il y a les 

pauvres que l’on oublie, abandon

nés à leur dérive.

L'effet boule de neige

Inutile de chercher une cause, 

c’est toujours le cumul d ’échecs et 

de déboires qui marque les bio

graphies de la déchéance, parfois 

invisible. On perd son travail, on 

tombe malade, on épuise son as- 

su ran ce -ch ô m ag e , on  divorce

pour aboutir à la solitude et à l’in

digence. Si le système de protec

tion sociale suisse est en mesure 

de parer à une situation excep

tionnelle, il est impuissant face à 

l ’engrenage d éb ilitan t les re s 

sources des personnes touchées. 

Sa force d ’inertie aspire les usa

gers et les lance dans un  jeu  de 

piste aveugle, sans issues. La pau

vreté tend au pire. Et le pire, c’est 

la disparition, la perte d ’identité. 

On se cache et on s’en cache. Jus

q u ’à se d e m a n d e r  s ’il a des 

pauvres chez nous.

La formation en panne

Moins on est formé et plus on a 

des chances de devenir pauvre et, 

surtout, de le rester. C’est un lieu 

com mun qui traverse les catégo

ries, les âges et les nationalités. 

Une formation déficiente étouffe 

tout effort de réhabilitation. Elle 

mène aux emplois les plus pré

caires et les moins bien payés. Bien 

sûr, il existe des programmes de

formation ou de recyclage. Mal

heureusement, leur choix est res

treint et leur niveau souvent élé

mentaire. Plus grave encore, ils ar

rivent trop tard, quand on est déjà 

usé, démotivé, désormais inca

pable d ’apprendre. Après avoir 

quitté trop tôt le système scolaire 

pour le m onde du travail, il ne 

reste plus de place ni de temps 

pour enrichir ses connaissances ou 

pour changer d ’orientation p ro 

fessionnelle. La formation conti

nue reste ainsi une chimère. Elle 

s ’adresse p lus v o lo n tie rs  aux 

couches sociales déjà bien formées 

et offre peu de chance aux laissés 

pour compte.

De la charité au droit

On a aidé les pauvres au nom 

de la miséricorde et de l’ordre pu

blic. Il fallait bien prendre en char

ge des ind iv idus im productifs  

troublant la cohésion sociale et la 

vie communautaire. Mais au lieu 

de reconnaître leur appartenance à 

la collectivité, avec des droits et 

des devoirs, on les a exclus. Le sys

tème d ’aide, relayé par des orga

nismes et des associations privés, 

évacue la question sociale au cœur 

de la pauvreté. L’individu est seul 

responsable de son sort. Et quand 

on accumule les mauvais coups, 

on devient un paria, spolié de son 

statut de citoyen. L’assistance n’est 

pas tout à fait une assurance, mais 

plutôt une prestation discrétion

naire, ciblée selon l’appréciation 

variable du besoin. La honte guet

te toujours. On hésite à appeler au 

secours. O n se tait et on se dé 

brouille autrement.

C’est ici qu’il faut retrouver la 

dignité et l’égalité. La pauvreté 

n’est pas une fatalité, un mal in 

évitable, mais le résultat de lo 

giques et de structures sociales 

inégalitaires qui com promettent 

la so l id a r ité  co llec tive . C ’est 

pourquoi les prestations d ’assu

rance sociale devraient être un 

droit universel, sur le modèle de 

l ’AVS, accessib les à to u t  le 

monde. Car il s’agit d ’intégrer et 

non pas de condamner à la chari

té sans nom. m d

Le mythe de l'indépendant

Les indépendants flirtent aussi 

avec la pauvreté. Malgré la 

croyance populaire, leur situa

tion est souvent critique. Etre 

son propre patron, c’est sauter 

dans le vide des emprunts à des 

taux suicidaires ou des aides pu

bliques rapidement épuisées. 

Dépourvus de connaissances en 

gestion d ’entreprise, ils som

brent vite dans la faillite. Au 

bout du rouleau, les dettes en 

plus, ils sont exclus du chôma

ge. L’indépendance illusoire se 

transforme en une dépendance 

encore plus inavouable. Les in

dépendants déchus rejoignent 

ainsi le camp des démunis de 

longue date où s’affairent les 

workingpoors - ces forcés de la 

flexibilité du travail (6,5% des 

personnes actives en Suisse l’an 

née passée) - les familles mono

parentales - les femmes seules 

avec enfants - ainsi que les toxi

comanes, les migrants, les SDF 

et les malades chroniques.

Les pauvretés cachées en Suisse

Cette recherche se fonde sur une analyse qualitative des processus de 

précarisation et des perspectives d ’action sociale. Elle s’inscrit dans 

le cadre du Programme national de recherche 45 du Fonds national 

suisse de la recherche scientifique, consacré à l’Etat social.

Financée à hauteur de 238000 francs, la recherche a débuté en au 

tomne 2000 pour s’achever au printemps 2002. Elle a été réalisée 

dans le cadre du Diplôme de formation continue en travail social, à 

l’Université de Neuchâtel, en collaboration avec la Haute école so

ciale tessinoise (SUPSI, Dipartimento del Lavoro Sociale). Enfin, 

plus de 150 professionnels de l’action sociale, répartis sur l’ensemble 

du territoire suisse, ont rédigé les biographies constituant le corpus 

de connaissances à la base des analyses.

www. unine. ch/dts/P NR-Publications
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Travail clandestin

L'ambiguïté et l'hypocrisie

Une étude genevoise dénonce le laxisme et la confusion des autorités à 
l'égard du travail au noir. L'illégalité échappe à la répression et réduit 

à néant les efforts pour assurer aux clandestins une vie moins précaire.

L
e tra v a il c la n d e s t in  est 

une véritable boîte noire 

d o n t  ne su rg isse n t que 

des in f o rm a t io n s  f rag 

m e n ta ire s  e t des e s t im a tio n s  

frag iles . C o m b ie n  s o n t - i l s  à 

tr im er à l’om bre de l’illégalité 

et dans des cond itions le plus 

souvent intolérables? Personne 

ne p e u t  f o u r n i r  de r é p o n s e s  

fiables. Cette opacité caractéri

se ju s q u ’à la p o li t iq u e  de r é 

pression  des travailleurs c lan 

destins et de leurs employeurs. 

C ’e s t  p o u r q u o i  le 

G ra n d  C o n se il g e 

n e v o is  a d e m a n d é  

une  é tu de  détaillée 

s u r  le s u je t .  La 

C o m m iss io n  ex te r 

ne d ’évaluation  des 

p o l i t i q u e s  p u b l i 

q u e s  d u  c a n t o n  

(CEPP) vient de livrer son ra p 

p o rt  (www.geneve.ch/cepp).

Le clandestin  e s t  une femme

Il co nv ien t to u t  d ’ab o rd  de 

préciser les mots, tan t est gran 

de la c o n f u s io n  t e r m i n o l o 

gique. Le travailleur clandestin 

est u n  re s so r t is s a n t  é t ra n g e r  

exerçant une  activité ré m u n é 

rée sans perm is de séjour. Au 

sens du droit suisse, sa faute est 

d o u b le :  il s é jo u rn e  i l lé g a le 

m e n t  su r  le te r r i to i r e  h e lv é 

t iq u e  e t ne d isp o se  pas d ’u n  

perm is de travail. Cette activité 

p eu t être p art ie llem en t décla

rée lorsque les co tisations so 

ciales et les im pôts so n t payés 

(travail au gris) ou pas du tou t 

(travail au  n o ir ) .

Le t r a v a i l  c l a n d e s t i n  se 

conjugue au féminin. En effet, 

le po rtra it-ro b o t qui se dégage

d es  d o s s ie r s  d es  p e r s o n n e s  

c la n d e s t in e s  d é c o u v e r te s  e t 

s a n c t io n n é e s  à G e n èv e  e n 

tre 1999 et 2001, fait apparaître 

une femme jeune (63%), origi

naire d ’Amérique latine (57%), 

occupée dans l ’économ ie  d o 

mestique (44%) et qui a choisi 

Genève parce q u ’u n  p aren t ou 

u n  am i y résidait déjà.

Répression défaillante

A l’évidence, la répression du 

travail clandestin  ne constitue 

pas une priorité p o 

l i t iq u e  à G en è v e . 

Les adm inistra tions 

d u  f r o n t  (p o l ic e ,  

in s p e c te u r s  de la 

m a i n - d ’ œ u v r e  

étrangère, Office de 

la p o p u la t io n  n o 

ta m m e n t)  n ’o b é is 

sen t pas à des directives p ré 

cises. Une personne clandestine 

d é c o u v e r te  p e u t ,  t o u t  a u ss i  

bien, être renvoyée im m édiate 

m en t par avion, que remise en 

liberté , m u n ie  d ’une  carte  de 

sortie lui enjoignant de quitter 

la Suisse dans u n  délai déterm i

né. Le m êm e flou caractérise la 

d is tr ib u tio n  des am en d es  qui 

restent d ’ailleurs largement im 

payées.

Cette mise en œuvre aléatoire 

de la rép ress io n  renforce  év i

d em m en t le sen tim en t d ’insé 

c u r i té  des c la n d e s t in s .  Elle 

aboutit concrètement à des dis

criminations. Ainsi, la personne 

foncée de peau  qui se déplace 

so u v en t p o u r  son  travail -  la 

fem m e de ménage -  c o u r t  u n  

risque plus grand d ’être démas

quée qu’u n  Européen actif dans 

une grande entreprise.

D u côté des em ployeurs , la 

p ro b a b i l i té  d ’ê tre  p r i s  re s te  

fa ib le  d an s  la m e su re  où  les 

contrô les résu lten t essentielle

m e n t  de d é n o n c ia tio n s  e t où 

les salariés ne d é n o n c e n t  pas 

le u r  p a t r o n .  P a r  a i l le u r s ,  le 

faible m o n tan t des am endes in 

fligées et le fait que les cotisa

tions sociales et les im pôts non  

versés ne so n t pas sy s té m a ti

q u e m e n t réclam és re n d  l’e m 

p lo i  c la n d e s t in  trè s  a t t r a c t i f  

p o u r  l’employeur.

Le fédéralism e en cause

D an s  le d o s s ie r  d u  t r a v a i l  

clandestin , les can tons restent 

largement tributaires de la poli

tique fédérale, très restrictive en 

m a tiè re  d ’im m ig ra t io n  e t de 

marché du travail. A la sévérité 

form elle  de Berne, rép o n d e n t 

alors des stratégies d ’accom mo

dem ent qui prennent en compte 

les besoins locaux. Mais cet ac

co m m o d e m e n t génère des in 

égalités de tra item en t et tolère 

des c o n d i t io n s  de tra v a il i n 

dignes. L’hypocrisie  est à son  

com ble  q u a n d  so n t re c o n n u s  

aux clandestins les droits fonda

mentaux à la santé et à l’éduca

t io n , des c la n d e s tin s  q u i p a r  

a i lle u rs  v iv en t l ’in sé c u r i té  et 

l’exploitation au quotidien.

Dans ce contexte, les recom 

mandations de la CEPP ne peu

v en t o p é re r  q u ’à la m arge  du 

problèm e : des procédures plus 

transparen tes garantissant une 

égalité de tra ite m e n t ,  u n e  ré 

p ress io n  p lus systém atique et 

plus dissuasive des employeurs 

et des mesures visant à diminuer 

l’attractivité du travail clandes

tin dans le secteur de l’économie 

dom estique, telle q u ’une offre 

accrue de places dans les crèches 

et les activités parascolaires, des 

tarifs abordables, des horaires 

scolaires m ieux  adap tés  ou la 

mise en  place de chèques em - 

ploi-service. j d

Guerrilla pour la raclette

Il est permis de manger une raclette avec un fromage qui n ’est pas 

valaisan. Mais le label «à raclette» sera peut-être interdit à tout fro

mage fabriqué ailleurs, soit 90 % de la production helvétique. La Fé

dération laitière valaisanne revendique l’AOC Raclette pour les seuls 

fromages du canton. Toutes les tentatives d ’arrangement avec les 

autres producteurs ont échoués. Un médiateur essaiera de déblo

quer la situation. Mais l’hebdomadaire Agri qui rapporte l’informa

tion semble pessimiste. L’Office fédéral de l’agriculture, qui octroie 

les AOC, devrait se prononcer en octobre. En l’absence d ’un com

promis préalable, la décision fédérale sera contestée. Le Tribunal fé

déral est compétent pour trancher en dernier recours.

La guerre de la raclette, après un combat analogue avec l’AOC 

Gruyère, montre l’importance que les agriculteurs accordent au

jo u rd ’hui à la commercialisation de leurs produits. Finie la garantie 

de prise en charge héritée de l’économie de guerre. Les paysans doi

vent maintenant séduire les consommateurs. at

La répression du 

travail c landestin  

ne constitue pas 

une priorité poli

tique à  Genève.
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Adm inistration publique

Quand compter change le monde

De nouvelles normes comptables vont bouleverser les habitudes des administrations. 
Réservé aux experts, le débat devrait intéresser tout le monde, car la comptabilité 

véhicule toujours un point de vue sur la valeur d'un actif ou d'un investissement.

U
ne bataille p o u r  initiés commence 

dans les adm inistrations. Le débat 

est p o u r  l’in s tan t technique  et le 

m o n de  po litique  ne l’a pas v ra i 

m e n t  relayé. Il s ’ag it de l ’a d o p t io n  des 

no rm es de co m p tab ilité  p u b liq u e  IPSAS 

(In te rn a t io n a l Public  Sector A ccounting  

System ) p a r  les co l le c t iv i té s  p u b liq u e s  

suisses sous le n o m  de N M C  (N ouveau  

m odèle de c o m p te ) . U n su je t difficile et 

obscur p o u r le g rand  public. P ourtan t, la 

manière d on t on évalue les actifs ou dont 

on calcule les am ortissem ents n’est pas u n  

choix indifférent.

A ujourd’hui la Suisse vit largement sous 

les acquis de la com p tab ilité  «Buschor». 

C ar c ’est l’an c ien  conseiller d ’Etat z u r i 

chois, l’h o m m e de l’anglais com m e p re 

m iè re  la n g u e  à l ’éco le , q u i a é ta b l i  les 

norm es appliquées en Suisse lorsqu’il était 

professeur à Saint-Gall. La Confédération

devra it, en  p r in c ip e , passer aux  no rm es 

IPSAS dès 2006, e t elle so u h a ite  que les 

cantons et les com m unes suivent le plus ra 

pidem ent possible. Dans les faits, u n  passa

ge ordonné aux nouvelles norm es semble 

p lus crédible vers 2008 ou 2010. M ais la 

Conférence des directeurs can ton au x  des 

finances souligne que les coûts de passage 

du modèle actuel au NM C seront très éle

vés pour les cantons.

La com ptab ilité  n 'e s t  p a s  neu tre

Ces norm es IPSAS, identiques pour tous 

les pays, o n t été établies par le com ité du 

secteur public de la Fédération in ternatio 

nale des comptables. Des représentants de 

divers gouvernem ents siègent dans ce co

mité. Il s’agit en som m e d ’une O NG  avec 

participation gouvernementale qui cherche 

à im poser ses standards. Après tout, p o u r 

quoi pas ? Les norm es IPSAS sont peut-être

ex ce llen tes , e n c o re  f a u d r a i t - i l  q u ’elles 

soient débattues pub liquem ent et q u ’elles 

sortent des colloques d ’expert.

Le NM C est axé sur une comptabilité de 

prestations avec une orientation forte vers 

le m a n ag em en t. Le c h a n g e m en t est très 

g ra n d  en  ce qu i co n cern e  les investisse 

ments qui ne sont pas mis à l’actif, mais qui 

restent séparés et distincts. C om m e l’écrit 

la Conférence des directeurs cantonaux des 

finances dans une lettre à Kaspar Villiger, le 

changem ent de pratique soulève des ques

tions fondam entales qu an t à la définition 

de la no tion  d ’investissement. La com pta

bilité n ’est pas u n  in s trum ent neutre. Elle 

véhicule u n  po in t de vue sur ce qui est juste 

et ce qui ne l’est pas. Le N M C et son ap 

proche managériale pourra it nous éloigner 

insidieusement du service public. A suivre 

e t à d é c o r t iq u e r  avec a t te n t io n  ces p ro 

chains mois. jg

Syndicat__________

Où va le SSP-VPOD ?

S
tandpunkt, organe du Syn

d ica t des services publics 

(S S P -V P O D ) de B e rn e ,  

c o n t i e n t  u n  a r t ic le  de N ico  

Lutz consacré au d o cu m en t de 

m a r s  2 0 0 3  d es  r é g io n s  de 

Berne et des Grisons sur l’ave

n ir  d u  SSP-V PO D . Il m é r ite  

q u ’o n  s ’y arrête . C ’est u n  p a 

p ier de seize pages d isponible 

su r le site w w w .vpodberne.ch. 

Il n ’existe à no tre  connaissan 

ce q u ’e n  a l le m a n d .  Le tex te  

d o n t  le t i tre  ( t rad u it)  est Un 

syn d ica t fo r t p o u r  un  service  

p u b lic  de q u a lité , c o m p o r te  

sept chapitres :

1. Le service public sous pression

2. U n  b o n  s e r v ic e  p u b l i c  

contrô lé  dém ocra tiquem en t

3. Les c o n d i t i o n s  de t r a v a i l  

so n t  co n te s té e s :  les s y n d i 

cats m obilisent avec succès

4. Un b o n  service public exige 

de meilleures cond itions de 

travail

5. O ù se situe le SSP-VPOD?

6. P our u n  syndicat fo rt aussi à 

l’avenir

7. O ù a l lo n s-n o u s?  U ne large 

discussion ju sq u ’au congrès 

de 2003.

Le congrès de SSP-VPOD est 

convoqué pour le début de n o 

v e m b re  2003 . M o m e n ta n é 

ment, le déficit structurel de la

c e n t r a le  e s t  e s t im é  à 

600000 francs par année. Pour 

con tinuer d ’exister de manière 

i n d é p e n d a n te ,  les B e rn o is  

co nsidèren t q u ’il faud ra it soit 

ré d u ire  co n s id é ra b le m e n t les 

prestations, soit syndiquer d u 

r a b l e m e n t  5 000 n o u v e a u x  

membres. La fusion avec le SEV 

(transport) décidée au congrès 

d ’il y a quatre ans n ’a pas abou 

ti. Les régions de Berne et des 

Grisons envisagent m aintenant 

une fusion avec le nouveau syn

dicat Unia issu de la fusion de 

la FTM H, du SIB et auquel la 

FCTA s ’est récem m ent ralliée. 

La discussion est lancée. cfp

L'assemblée générale ordinai
re de Domaine Public, est 
convoquée le jeudi 19juin 
2003, à 20 h 30, à l'Hôtel de la 
Navigation, Place de la Navi
gation, à Lausanne-Ouchy.

Ordre du jour :

1. Approbation du PV de l’AG 

du 13 juin 2002

2. Rapport de gestion 2002

3. Rapport du réviseur, approba

tion des comptes et du bilan, et 

décharge aux administrateurs

4. Nomination de l’organe de 

révision

5. Divers

Chaque actionnaire peut se faire re
présenter à l ’assemblée générale par 
un autre actionnaire m uni d ’une 
procuration en la forme écrite. La 
représentation à l ’assemblée généra
le par d ’autres personnes que des 
actionnaires est interdite.
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Le livre

Itinéraire d'un militant valaisan

Jours rouges de Jérôme Meizoz retrouve les souvenirs du grand-père disparu. 
Paul Meizoz, premier président de commune socialiste en Valais, remonte à la 

surface de la mémoire entre engagement politique e t intimité familiale.

I
l y a d eu x  m o r ts .  C elle du  d e rn ie r  

souffle et celle de l’oubli. La deuxième 

est lente com m e une érosion. Elle effa

ce dans la m ém oire  ou la conscience 

d ’au tru i toute trace de ce que l’on  fut ; elle 

finit par anéantir les dernières preuves m a

té rie lles de soi. D isp a r it io n  du  d isparu . 

Jules Romains a fait de ce sujet u n  rom an, 

exercice réussi.

Il aurait suffi de peu de choses pour que 

soit accomplie la disparition de Paul Mei

zoz. «De lui, il subsiste à peine quelques 

im ages... L’appartem ent de Vernayaz a été 

v idé ... Il ne laisse rien, ni maison, ni a r 

gent. C ’é ta it  d it  p a r  avance, co m m e u n  

vœu.» Mais Paul Meizoz fut de 1952 à 1960 

le prem ier président de com m une socialiste 

du Valais (avec quel décalage par rapport à 

l’év o lu tio n  des a u tre s  c a n to n s  !). D onc 

entré dans l’histoire locale. De surcroît, son 

petit-fils, Jérôme Meizoz, est écrivain. Il a 

consacré à son grand-père u n  petit opuscu

le, fait de souvenirs et de docum ents tirés 

d ’u n  épais dossier noir, «quelques bribes de 

correspondance, des cartes postales écrites

de buffets de gare, des heures de rendez- 

vous». C haque lecteur de Jours rouges est 

donc une mémoire p o u r u n  tem ps m ainte

nue.

Le co u ra g e  du m ilitant

Le Valais, par sa rudesse géographique, 

même domestiquée, par son intolérance re 

ligieuse et politique, longtem ps im posée, 

b re f par son  caractère, p o u rra it  inc ite r à 

faire de l’im p lan ta tio n  du  socialism e u n  

récit épique. Il fallait, pour militer, du cou 

rage et de la conviction, et aussi la protec

t io n  tu té la ire  des régies fédérales : Paul 

Meizoz fut machiniste CFF à l’usine élec

trique de Vernayaz. Mais Jérôme Meizoz se 

refuse d ’en faire une épopée. Des épisodes 

qui se prêteraient à une reconstitution forte 

s o n t  t r a i t é s  s u r  le m o d e  m in e u r ,  p a r  

exemple, l’expéd ition  faite avec D ellberg 

auprès des ouvriers du prem ier barrage de 

la Dixence pour tenter de les syndiquer. Et 

p o u r t a n t  les v ic tim es  d u  trav a il fu re n t  

nom breuses, n o n  seulem ent par accident, 

m ais p a r  silicose. C eux d ’Isérab les so n t

énumérés, nominativement, dans la simpli

cité, com m e une inscription sur u n  m o n u 

m en t aux morts. Cette retenue frappe d ’au 

ta n t  p lus  que les socialistes s’e x p r im a n t 

avant guerre dans Le Peuple valaisan le fai

saient dans u n  langage appuyé, balancé, de 

rhétorique à l’ancienne.

La g u erre  d 'E spagne

O n s’approche p o u rtan t du récit épique 

à l’occasion de la guerre d ’Espagne. Paul 

Meizoz participe activement à u n  réseau de 

sou tien  : envois de faux passeports, fusils 

glissés sous les essieux. La police fédérale 

alertée perquisitionne mais elle fait chou  

blanc. M eizoz a été averti p a r  son  beau- 

frère qui appartient à la police fédérale. La 

solidarité familiale (le clan) l’a em porté  sur 

le devoir de fonction.

Mais l’a u te u r  s’as tre in t ra re m e n t à re 

com poser ainsi u n  épisode de vie. Il se dé

fend d ’avoir voulu écrire une biographie. Il 

s’est d ’ailleurs libéré de la chronologie et de 

ses contrain tes linéaires. Il laisse ém erger 

des souvenirs. «Va m ’acheter u n  paquet de 

M ary Long» tient la même place que l’évo

cation du Retour d'U RSS  d ’André Gide ou 

les affrontem ents avec Léon Nicole, sovié- 

tophile. Quelques détails suffisent p o u r le 

d écor : le bu ffe t de la gare, le r i tu e l des 

«trois décis». Les repères perm ettent de re 

constituer u n  parcours, com m e le propose 

le sous-titre de Jours rouges, «un itinéraire 

politique». Mais l’homm e, celui qui plante 

u n  drapeau rouge dans le Valais central, est 

seu lem ent esquissé. P eu t-être  p a r  double 

pudeur, celle de l’au teu r qui n ’ignore pas 

que les souvenirs révèlent celui qui les sé

le c tio n n e  e t celle d u  p e tit- f i ls  qu i parle  

d ’u n  g ra n d -p è re  fam ilie r  e t p a tr ia rc h e . 

D ’où le ton  particulier de ce livre politique 

et intimiste. ag

Economie et éthique

Les récents scandales dans les services financiers des économies de marché et les cas de 

corruption répétés dans les économies en transition, spécialement dans les processus de 

privatisation, ont montré que, dans les situations de la vie réelle, les opérateurs écono

miques - institutions et individus - jouen t plusieurs rôles et sont exposés à plusieurs m oti

vations différentes.

Aujourd’hui, il apparaît clairement que l’intégrité des opérateurs est le problème principal 

des économies à la fois matures et émergentes. La question est alors de trouver la manière 

d ’empêcher les conflits d ’intérêt qui minent la confiance dont l’économie de marché a besoin 

pour fonctionner correctement. Ou, autrement dit, comment réveiller dans les opérateurs fi

nanciers des préoccupations éthiques en mesure de prévenir le risque d 'un conflit d ’intérêt. 

La conférence Conflicts oîinterest and the structure o î trust in countries in transition, organisée 

par l’Observatoire de la Finance, l’Université de Fribourg et la Cracow University of Econo

mies, s’intéressait à ces considérations. Le nouveau numéro de la revue Finance & the Com- 

mon Good/Bien Commun regroupe les résultats des discussions et les réflexions surgies du

rant la conférence.

La revue est publiée par l’Observatoire de la finance à Genève (www.obsfin.ch).
Jérôme Meizoz, Jours rouges, Editions 

d ’En bas, Lausanne, 2003.
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Traduction littéraire

Entre les langues et les pensées

Une exposition remarquable m et en valeur la traduction littéraire en Suisse : une pra
tique précieuse, dont la mise en place a pris du temps. A  voir à Zurich jusqu'au 2 juillet.

C
J  est une très re m a r 

quable exposition qu’a 

mise sur pied l’éditeur 

et c ritique littéraire 

bernois Charles Linsmayer, appuyé 

par le Centre de Traduction Litté

raire de Lausanne. Sous le titre- 

manifeste 4x1 =1++++, l’exposi

tion revendique l’immense valeur 

culturelle qu’acquiert le plurilin

guisme des lettres suisses par la 

pratique de la traduction. Car à 

travers elle, ce plurilinguisme de

vient une ouverture et une richesse 

bien plus qu’un facteur de morcel

lement. Montée à Genève au Salon 

du livre et de la presse, puis mon

trée aux Journées littéraires de So- 

leure, l’exposition est au Stadthaus 

de Zurich jusqu’au 2 juillet.

Dimension historique

L’exposition comporte deux di

mensions, réunies dans un même 

espace. La première est historique: 

une vingtaine de vitrines portent 

autant de coups de projecteur sur 

des personnages ou des initiatives 

déterminants ou significatifs, du 

XVIe siècle à nos jours. Un texte 

principal est assorti à chaque fois 

d ’une riche documentation (pho

tos, lettres, affiches, et les livres, 

omniprésents, édités ou à l’état de 

manuscrits), qui ne cherche pas à 

être systématique, mais ancre le 

sujet de la vitrine dans la réalité, en 

rappelant toujours que derrière 

chaque projet, chaque œuvre, il y a 

des gens, du travail, de l’encre et 

du papier.

L’horizon ainsi tracé met en évi

dence la lente construction d ’une 

culture de la traduction littéraire 

spécifiquement suisse. Si les Hel

vètes plurilingues d ’avant 1848 le 

sont dans une tradition humanis

te, puis dans l’esprit cosmopolite 

des Lumières, sans qu’il y ait là de

spécificité nationale, on voit la 

Suisse, dès cette date, construire 

son identité et ses icônes - non 

sans volontarisme d ’ailleurs. La di

versité des langues nationales entre

au cœ ur de cette co n stru c tio n  

identitaire. Une vitrine tournant 

autour de Cari Spitteler et de son 

essai Notre point de vue suisse, de 

1915, montre une intelligentsia re

levant le défi de la cohésion natio

nale dans la sanglante polarisation 

franco-allemande de la Grande 

Guerre.

Or il est fascinant de voir que les 

directions ainsi dessinées sont re

prises aussi bien par des courants 

nationalistes que par des initiatives 

de gauche. En l’occurrence, celles 

de la Guilde du Livre, qui vise à 

m e ttre  en c ircu la tio n  de bons 

livres à bon marché, dans l’esprit 

des mouvements de formation ou

vrière. Fondée à Zurich dans la fa

tidique année 1933, s’étendant en

suite à Lausanne en 1936 et Luga- 

no en 1944, la Guilde joue dès lors 

un rôle déterminant dans la circu

lation des textes suisses par-delà les 

frontières linguistiques. Avant le 

milieu du siècle, une culture de la 

traduction littéraire est donc née 

qui dépasse les violents clivages 

politiques de l’époque.

Les années trente correspondent 

aussi aux premières tentatives de 

subventionnem ent aux trad u c 

tions littéraires, d ’abord confiées à 

des écrivains, et qui ne trouveront 

de forme satisfaisante que dans les 

années 1970 - grâce notamment à 

la prise de conscience que la tra

duction littéraire doit être confiée 

à des spécialistes (qui ne son t 

q u ’occasionnellement écrivains 

eux-mêmes). L’édition s’en trouve 

stim ulée  de m an ière  décisive,

comme en attestent la collection 

Poche Suisse des Editions de l’Age 

d ’homme, le travail conduit par les 

Editions Zoé dans les années no- 

nante, ou par les Editions Casa- 

grande (au Tessin) et Limmat (à 

Zurich). Un bref regard (un rien 

trop bref peut-être) est également 

porté sur la notion de «5e littératu

re», inventée il y a quelques années 

pour désigner les littératures de 

l’immigration: signe que le plurili- 

guism e suisse évolue dans les 

consciences, et que l’icône de la 

Suisse quadrilingue ne suffit plus.

Le véritable enjeu

La seconde dimension de l’ex

position découle de la première. 

Les textes et les au teu rs  eux- 

mêmes sont cette fois au centre de 

l’attention, dont les émotions, les 

pensées, les représentations circu

lent entre les langues et parvien

nent à d ’autres consciences par le 

biais des traductions. Une c in 

quantaine d ’écrivains actifs au 

jo u rd ’hui font ainsi l’objet d ’un 

petit portrait en compagnie d ’un 

de leurs traducteurs ; ces portraits 

ont la spécificité d ’être livrés dans 

la langue du traducteur, non  de 

l’auteur, et assortis d ’extraits de 

presse, tou jours dans la même 

langue, issus de médias suisses ou 

autres (italiens, français). A quoi 

s’ajoutent de toutes petites vitrines

m ontées avec u n  so in  souvent 

merveilleux. Elles contiennent des 

autographes, des objets en lien 

avec l’auteur ou le titre qui le re

présente, parfois un rien fétichisés : 

des paquets vides d ’antidépres

seurs ayant ap p a r ten u  à R uth  

Schweikert ; la comptabilité m a

niaque de Peter Stamm lorsqu’il 

étudiait à Paris, assortie de sa carte 

de donneur de sang de l’époque, 

qui prend des teintes m étapho

riques ; la corde envoyée à Jean 

Ziegler par un boucher l’invitant à 

se pendre ; des photos de lieux évo

qués par les livres ; un modèle ré

duit de la mythique Topolino de 

Nicolas Bouvier, etc. Ces objets, 

brièvement commentés, parvien

nent à tisser un lien entre le réel 

vécu par les écrivains et le monde 

des livres, qui voyage ensuite entre 

les langues, entre les lieux et les 

pensées.

Il faudrait encore dire beaucoup 

de cette exposition extraordinaire

ment riche pour lui rendre justice 

et évoquer n o tam m e n t le long 

montage audiovisuel qui l’accom

pagne, ou l’effort consenti pour 

l’assortir d ’une quinzaine de petits 

cahiers où des textes d ’auteurs des 

quatre régions sont présentés en 

des traductions inédites, que le vi

siteur glissera dans sa poche. Et 

dans le train du retour, il lira une 

autre langue dans sa langue. Ça 

paraît si simple.

Francesco Biamonte

Cet article inaugure la collabo

ration entre la revue Feuxcroisés 

et Domaine Public. Nous pu 

blierons ainsi des textes, chro

niques originales ou extraits 

d ’œuvres d ’auteurs suisses, 

proposés par ses rédacteurs.

www.culturactif.ch

Feuxcroisés
Littérature et échange culturels en Suisse Revue du Service de Presse Suisse

8 D O M A IN E  PUBLIC, N° 1563, 13 JUIN 2003

http://www.culturactif.ch

